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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 8072

Texte de la question

M Paul-Louis Tenaillon attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de
l'economie, des finances et du budget, charge du budget, sur la difference de traitement fiscal qui existe pour les
femmes separees de leur mari selon qu'elles soient divorcees ou non. En effet, les epouses separees de fait qui
disposent a la fois de revenus personnels et de l'indemnite du devoir de secours a la charge de leurs epoux ne
sont pas imposees sur cette indemnite. En revanche dans le cas ou la separation de fait a ete officialisee par un
divorce prononce pour rupture de vie commune, le devoir de secours est alors impose et ceci meme aux
epouses qui ne disposent uniquement que de cette mensualite pour vivre. Le droit civil de 1975 qui voulait
proteger les femmes divorcees disposant de peu de ressources, n'a pas vu son esprit suivi par la reglementation
fiscale. Il est a craindre que cette categorie de femmes viennent grossir le nombre des nouveaux pauvres en
situation precaire. Ne pourrait-on envisager de revoir la legislation fiscale et d'etablir a ce titre une difference
entre revenu et indemnite en matiere d'imposition.

Texte de la réponse

Reponse. - L'impot sur le revenu est du chaque annee en raison des revenus dont le contribuable a dispose au
cours de la meme periode. Conformement aux dispositions de l'article 156-II (2o) du code general des impots,
les pensions alimentaires fixees par le juge dans le cadre d'une procedure de divorce sont admises en
deduction du revenu du debiteur et, correlativement, sont imposables entre les mains du beneficiaire. Le projet
de loi de finances rectificative pour 1990 prevoit l'extension de ce regime a la contribution aux charges du
mariage lorsque celle-ci est fixee par le juge et a condition que les epoux fassent l'objet d'une imposition
separee. Compte tenu des differentes dispositions qui contribuent largement a l'attenuation, voire meme a
l'exoneration de l'impot sur le revenu pour les contribuables de condition modeste, il n'y a pas lieu de prendre
des dispositions specifiques pour l'imposition des pensions alimentaires ou des prestations compensatoires
recues par des femmes divorcees ou separees de fait.
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